
EARL LE COUVENT 

33, rue des tonneliers 

85120 Antigny       à DREAL des Pays de Loire 

 

 

 

Objet : réponse à votre courrier du 22/12/2020 

Référence dossier : 2020-5060    Antigny, le 05 janvier 2021 

 

Monsieur, 

 

Je vous prie de trouver ci-dessous les éléments afin de compléter mon dossier de demande 

d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une évaluation environnementale pour 

la création d’une réserve d’eau. 

 

Votre demande 

 
 

Mon complément : 

Les surfaces concernées : 

- d’une part par les exhaussements avec une hauteur supérieure à 2 mètres (essentiellement 

la digue ), 

- et d’autre part par les affouillements de profondeur supérieure à 2 mètres (zone d’emprunt 

de matériau quand leur épaisseur le permettra),  

représenteront largement moins de 2 hectares, mais seront au-delà de 100 mètres carrés. 

On sera donc dans une procédure de déclaration préalable de travaux au titre de 

l’urbanisme. 

 

Votre demande 

 
 

Mon complément : 

 

  
 

 

 



 

Votre demande 

 
 

Mon complément : 

L’inventaire des zones humides a été réalisé sur la commune d’Antigny en 2017, et est jointe 

en annexe. Le secteur du projet est hors des zones humides repérées par le SAGE, comme 

le montre le zoom de la carte ci-dessous. Ce qui n’empêchera pas le bureau d’études de 

faire une caractérisation sur site lors de l’élaboration du dossier loi sur l’eau pour la création 

de la réserve. 

 

 
Extrait carte zones humides d’Antigny avec positionnement du projet (étoile rouge) 

 

Votre demande : 

 
 



 

Mon complément : 

C’est une erreur de ma part. Lors de la pré étude de faisabilité réalisée en 2014, j’étais 

encore indécis sur 1 ou 2 réserves. Aujourd’hui, la réserve amont de 10 000 m3 est 

abandonnée et seule la réserve aval est maintenue avec un volume qui sera affiné après les 

relevés topographiques précis, mais on pourrait se situer entre 40 à 50 000 m3. 

 

 

 Votre demande 

 
 

Mon complément : 

Je mets en pièces jointes un plan des abords, montrant l’environnement proche de la 

réserve sur fond orthophoto et sur fond IGN. On repère la faible importance de la végétation 

arbustive impactée sous l’emprise (surtout en queue d’ouvrage) et l’affectation des 

constructions et terrains avoisinants et les cours d’eau (Mère). 

 

 

 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

       


